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Rappel

1
Conformément aux dispositions de la Résolution 74 (Minneapolis, 1998), le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT, ouvert à tous les Etats Membres et Membres des Secteurs, a été créé en 1999 aux termes de la Résolution 1132 du Conseil, son mandat étant le suivant:

i)
examiner la gestion, le fonctionnement et la structure de l'Union ainsi que les droits et obligations des Etats Membres et des Membres des Secteurs, conformément à la Résolution 74 (Minneapolis, 1998); et

ii)
examiner la contribution des Membres des Secteurs aux dépenses de l'Union, conformément à la Résolution 90 (Minneapolis, 1998).

Le Groupe de travail devrait notamment s'acquitter des tâches suivantes:

a)
examiner les moyens d'améliorer le système budgétaire de l'Union et de renforcer ses bases financières, notamment en examinant les contributions des Etats Membres et des Membres des Secteurs;

b)
examiner et recommander des moyens propres à améliorer l'efficacité de la gestion et du contrôle de l'Union en général, compte tenu des effectifs du Conseil ainsi que de la fréquence et de la durée de ses sessions;

c)
examiner les moyens d'améliorer l'efficacité de la Conférence de plénipotentiaires, notamment en ce qui concerne la préparation, la structure, les méthodes, la durée et le nombre d'élections de cette Conférence, ainsi que celle des autres conférences et assemblées
;

d)
examiner la structure du secrétariat (Secrétariat général, y compris TELECOM et les trois Bureaux) et recommander des moyens propres à améliorer l'efficacité et l'efficience de ses activités.

2
Madame Lyndall Shope‑Mafole (République sudafricaine) a été nommée par le Conseil Présidente de ce Groupe. M. Pierre‑André Probst (Swisscom) en a été nommé Vice‑Président. Le Conseil a également désigné un Bureau composé de deux représentants de chaque région et des présidents des trois groupes consultatifs des Secteurs (voir l'Annexe 4).

3
Le Groupe de travail s'est réuni à quatre reprises:

1)
du 15 au 17 décembre 1999 à Genève;

2)
du 3 au 7 avril 2000 à Genève;

3)
du 6 au 10 novembre 2000 à Genève;

4)
du 2 au 6 avril 2001 à Salvador de Bahia (Brésil).

4
A sa première réunion, le Groupe a décidé de structurer ses travaux en trois groupes et a nommé des rapporteurs chargés de s'occuper de chacun de ces groupes.

a)
Analyse et synthèse des activités de l'UIT: inventaire les points forts et des points faibles des produits et des services de l'UIT et indication des options possibles pour renforcer le rôle de l'Union. Des sous‑groupes ont été constitués pour examiner les questions techniques, les activités débouchant sur la conclusion de traités et le développement des télécommunications. M. Bruce Gracie (Canada) en a été nommé rapporteur.

b)
Gestion et structure de l'UIT. Mme Mette Konner (Danemark) a été nommée rapporteur de ce sous‑groupe.

c)
Questions financières et budgétaires. M. Richard Thwaites (Australie) a été nommé rapporteur de ce sous‑groupe.

5
A sa deuxième réunion, le Groupe a établi deux groupes ad hoc chargés de traiter de questions précises.

•
Le Groupe ad hoc 1 est chargé de réfléchir aux propositions visant à créer une nouvelle entité mondiale de la normalisation placée sous l'égide de l'UIT. Ce Groupe ad hoc, présidé par M. Malcolm Johnson (Royaume-Uni), a tenu trois réunions: les 31 juillet et 1er août 2000, les 30 octobre et 1er novembre 2000 et du 29 au 31 janvier 2001.

•
Le Groupe ad hoc 2 est chargé de réfléchir aux questions relatives aux traités. Ce Groupe ad hoc, présidé par M. João Albernaz (Brésil), a tenu deux réunions: les 2 et 3 novembre 2000 et les 1er et 2 février 2001.

6
A sa troisième réunion, le Groupe de travail a revu le mandat des deux groupes ad hoc et a convenu d'une série de propositions préliminaires qui constituent le point de départ des recommandations adoptées à la quatrième réunion.

7
Au total, 64 Etats Membres et 49 Membres des Secteurs ont pris part aux travaux du Groupe et de ses sous‑groupes. Quelque 142 documents ont été examinés (voir l'Annexe 5).

8
Le GTR a noté que le Conseil, à sa session de 2001, devrait examiner un rapport du Secrétariat général, y compris un rapport soumis par le Corps commun d'inspection des Nations Unies sur la structure et la gestion de l'Union.

9
Un rapport intermédiaire a été présenté au Conseil à sa session de l'année 2000. Conformément à la Résolution 1132 du Conseil, le présent rapport final est présenté au Conseil pour examen.
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Annexe 1

Recommandations du GTR

SECTEUR DES RADIOCOMMUNICATIONS

R1
Le GTR a reconnu qu'il convenait, pour aller de l'avant, d'adopter une méthode concertée et non fragmentaire pour traiter les questions complexes et autres que pose l'arriéré des fiches de notification; il recommande qu'un groupe d'action soit créé à la session 2001 du Conseil pour veiller à la mise en oeuvre en temps opportun de mesures concertées visant à réduire cet arriéré (voir le projet de Résolution dans l'Appendice de l'Annexe 2).

R2
Le GTR recommande au Conseil d'examiner les propositions formulées dans l'Annexe 2.

R3
Le GTR recommande au Conseil de prier le Bureau des radiocommunications de procéder à une réaffectation appropriée des ressources pour faire face aux tâches qui s'imposent en liaison avec d'autres domaines, comme l'appendice S30B, en ce qui concerne les besoins collectifs des pays africains pour la mise en oeuvre de RASCOM.

COMITÉ DU RÈGLEMENT DES RADIOCOMMUNICATIONS

R4
Le GTR a confirmé que le rôle et les tâches du RRB, en tant qu'entité indépendante, devraient comprendre:

a)
l'adoption de décisions impartiales concernant les conclusions formulées par le BR; 

b)
l'approbation des Règles de procédure élaborées par le BR; 

c)
l'élaboration, de manière transparente, des Règles de procédure qui devraient être approuvées sans causer d'inconvénients possibles aux Etats Membres.

R5
Le GTR recommande ce qui suit:
a)
le nombre des membres du Comité devrait être réduit; cette réduction devrait être conforme aux principes d'efficacité et de répartition géographique;

b)
en ce qui concerne la question de la nationalité, les membres du RRB ne devraient pas être visés dans le numéro 62 de la Constitution; une disposition distincte devrait stipuler que les membres du RRB ne doivent pas être ressortissants du même pays que le Directeur du Bureau des radiocommunications.

c)
le RRB devrait continuer d'être un comité à temps partiel.

SECTEUR DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

R6
Compte tenu des différents points de vue exprimés au sein du Groupe de travail, le GTR propose au Conseil:

a)
Qu'il charge le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB) de présenter à la PP‑02 un rapport sur les activités du GCNT concernant la création d'un Forum pilote.

b)
Qu'il recommande à la PP‑02 d'examiner s'il est souhaitable d'appliquer à l'UIT‑T une procédure d'approbation en deux étapes en vue de l'approbation finale des Recommandations techniques (n'ayant pas d'incidence politique ou réglementaire) à laquelle participeraient les Membres du Secteur et les Etats Membres.

c)
Qu'il recommande à la PP‑02 d'examiner la nécessité de créer un Forum et, dans l'affirmative, selon quelles modalités.

R7
Reconnaissant la nécessité de faire mieux connaître les produits et services de l'UIT‑T et d'améliorer l'image de l'Union dans son ensemble, le GTR recommande au Conseil de charger le Secrétaire général et le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB) de définir et mettre en oeuvre une stratégie de promotion pertinente et d'affecter les ressources budgétaires appropriées.

SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

R8
Le GTR recommande que le Conseil décide, compte tenu des mutations actuelles de l'environnement des télécommunications, de renforcer les attributions et le rôle de l'UIT-D de façon à:

a)
mettre l'accent sur les besoins des Etats Membres et des Membres des Secteurs des pays en développement;

b)
mettre en place un forum pour les décideurs, les responsables de la réglementation et les Membres des Secteurs de pays développés et de pays en développement pour qu'ils puissent se réunir et partager des informations, des données d'expérience ainsi que des idées sur les pratiques réglementaires et la formulation des politiques en vue de promouvoir le développement.

R9
Le GTR recommande que des groupes de gestion par projet remplacent les commissions d'études.

R10
Le GTR recommande de modifier la Constitution/Convention pour habiliter une CMDT à attribuer au GCDT certaines questions relevant de sa compétence en précisant la suite à donner. La CMDT‑02 devrait envisager de confier certaines questions au GCDT en attendant que la Conférence de plénipotentiaires de 2002 approuve ce projet de modification.

R11
Le GTR recommande que les recettes résultant de la mise en oeuvre par le BDT de projets financés par les Fonds d'affectation spéciale et d'autres projets analogues continuent d'être destinées aux projets de développement. Pour ce faire, le plafonnement des dépenses de l'Union ne devrait pas s'appliquer aux dépenses consenties au titre des services d'appui.

RENFORCEMENT DES BASES FINANCIÈRES DE L'UNION

R12
Afin de permettre de réagir dans les délais à la demande imprévue de services faisant l'objet d'un recouvrement des coûts, tout en autorisant les Membres, dans le cadre du Conseil, à continuer d'exercer leur contrôle sur les recettes et les dépenses budgétaires, le GTR recommande de proposer à la Conférence de plénipotentiaires l'une des solutions suivantes:

1)
soit supprimer le plafonnement des dépenses, tout en maintenant la limite applicable au montant de l'unité contributive;

2)
soit, s'il est jugé nécessaire de maintenir le plafonnement des dépenses, considérer qu'il ne s'applique pas aux activités faisant l'objet d'un recouvrement des coûts2.

R13
Le GTR recommande d'affecter directement les contributions des Membres des Secteurs aux activités de leurs Secteurs respectifs.

R14
Le GTR recommande d'étudier la possibilité de remplacer le système actuel de gestion financière centralisée en vigueur à l'UIT par un système de budgets gérés par les Secteurs, afin d'en définir les avantages et les inconvénients. Il faudrait également examiner les conséquences que pourrait avoir l'attribution aux groupes consultatifs des Secteurs d'une dotation budgétaire limitée.

R15
Le GTR recommande que, immédiatement après la Conférence de plénipotentiaires de 2002, les Secteurs et le Secrétariat général établissent un plan opérationnel et financier quadriennal susceptible d'être revu par les Groupes consultatifs des Secteurs et d'être approuvé par le Conseil et qui serait coordonné avec le Plan stratégique (ce dernier étant revu et mis à jour périodiquement pour pouvoir être mis en oeuvre dès que possible). Ces révisions devraient être entreprises dans le cadre du réexamen et de la préparation du plan financier et devraient être étroitement coordonnées avec la préparation des exercices budgétaires biennaux.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

R16
Constatant que les Statut et Règlement du personnel de l'Union manquent quelque peu de souplesse, le GTR demande au Conseil, à sa session de 2001, de charger le Secrétaire général d'élaborer pour le Conseil de 2002 un rapport complet sur l'efficacité de la gestion des ressources humaines de l'Union, comprenant éventuellement des révisions des Statut et Règlement du personnel, afin de permettre une gestion plus efficace des ressources humaines. Il serait notamment envisageable:

a)
d'accroître les mesures d'encouragement à la mobilité du personnel et à l'évolution des carrières;

b)
de permettre davantage de souplesse dans le processus d'affectation du personnel;

c)
de faire en sorte que les emplois vacants soient pourvus rapidement; et

d)
de traiter d'autres questions relatives à la gestion des ressources humaines.

Le GTR recommande au Conseil, à sa session de 2001, de charger le Secrétaire général d'apporter, dans le cadre des textes existants, toutes les améliorations possibles en ce qui concerne cette question de première importance.

UTILISATION DES LANGUES OFFICIELLES ET DE TRAVAIL DE L'UNION

R17
A la lumière de l'analyse effectuée concernant les premières étapes de la transition vers l'utilisation généralisée des six langues officielles et de travail, le GTR recommande de proposer que le Conseil, à sa session de 2001, fixe une échéance pour cette transition, afin qu'une décision définitive soit prise par la Conférence de plénipotentiaires de 2002. Cette échéance pourrait être fixée à titre provisoire au 1er janvier 2005.

R18
Afin de réduire les coûts, le GTR recommande de recourir davantage aux systèmes de traitement électronique des documents, y compris à la traduction automatique (suivie d'un travail d'édition).

R19
Le GTR recommande que les claviers des ordinateurs mis à la disposition des délégués au siège de l'UIT puissent fonctionner dans les six langues officielles.

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES

R20
Le GTR recommande de s'inspirer de l'exemple des Conférences mondiales des radiocommunications et d'adopter une approche analogue qui encourage la tenue de réunions consultatives interrégionales. A cet égard, la Conférence de plénipotentiaires de 2002 devrait adopter une résolution sur l'importance des réunions consultatives interrégionales, analogue à la Résolution 72 adoptée par la CMR-2000 pour les Conférences mondiales des radiocommunications, qui chargerait le Secrétaire général d'organiser de telles réunions.

R21
Le GTR a estimé qu'il serait utile que le Conseil fasse l'inventaire des questions revêtant une importance particulière pour la Conférence de plénipotentiaires et sur la base desquelles les délégations pourraient commencer leur travail préparatoire. Le Conseil pourrait définir des propositions régionales sur les questions revêtant une importance particulière pour la Conférence de plénipotentiaires. Il faudrait tenir compte du fait que les organisations régionales n'ont pas toutes les mêmes moyens de fournir ces contributions dans les délais. 

R22
Le GTR recommande que la durée des déclarations de politique générale soit normalisée, de manière à ce que la Conférence consacre le moins de temps possible à cette activité.

a)
Les déclarations de politique générale devraient être présentées au cours de la première semaine de la Conférence.

b)
Elles devraient être aussi brèves que possible (cinq minutes au maximum).

c)
Les déclarations de politique générale qui n'auraient pas été présentées au cours de la première semaine ne seraient disponibles qu'en version écrite.

d)
Les délégations devraient être encouragées à présenter leurs déclarations sous forme écrite. Toutes les déclarations de politique générale écrites devraient être affichées sur le site web de la Conférence.

R23
Le GTR recommande ce qui suit:

a)
Pour toutes les élections, il faudrait arrêter des procédures stables et clairement définies, conformes aux instruments fondamentaux de l'Union, et auxquelles il serait impératif de se conformer.

b)
Les élections devraient être conduites de manière à ce que le moins de temps possible y soit consacré pendant la durée de la Conférence.

c)
Les élections devraient avoir lieu pendant la première semaine de la Conférence3.

d)
Les élections devraient être organisées de manière à permettre aux délégations de se concentrer sur les autres questions à l'ordre du jour de la Conférence.

R24
Le GTR recommande que le délai de présentation des candidatures soit fixé à deux semaines avant le début de la Conférence.

R25
Le GTR recommande d'étudier la modification éventuelle des régimes d'élection actuellement en vigueur ainsi que le nombre des fonctionnaires élus en vue d'en déterminer les avantages et les inconvénients, compte tenu de la nature intergouvernementale de l'Union, tout en continuant d'exiger connaissances spécialisées et compétences, et en respectant le principe d'une représentation et d'une répartition géographiques équitables entre toutes les régions du monde.

LE CONSEIL

R26
Le GTR recommande au Conseil d'exercer plus effectivement sa fonction de supervision par la participation régulière de la troïka (voir R27) au contrôle de la gestion du Secrétariat. En exerçant ses fonctions de supervision, le Conseil doit éviter de prendre des décisions concernant les questions qui relèvent de la compétence du Secrétaire général.

R27
Le GTR recommande ce qui suit:

a)
Pour assurer une transition plus harmonieuse et la continuité de la présidence du Conseil, il conviendrait d'adopter un système de troïka (dans le cadre duquel le Président du Conseil en exercice, son prédécesseur et son successeur travailleraient ensemble).

b)
Les trois (3) Membres du Conseil (troïka) exerceraient leurs fonctions lors des sessions du Conseil et dans l'intervalle.

c)
Outre son rôle indiqué au paragraphe a) et dans la Recommandation 26, la troïka devrait travailler en liaison avec le secrétariat pour assurer une bonne préparation des sessions du Conseil.

R28
Le GTR recommande que le nombre de Membres du Conseil ne dépasse pas 25% du nombre total des Etats Membres de l'Union.

R29
Le GTR recommande d'accorder aux représentants des Membres des Secteurs le statut d'observateur aux sessions du Conseil. Les groupes consultatifs devraient définir des critères pour la sélection des représentants des Membres des Secteurs. Les observateurs des Etats Membres et des Membres des Secteurs devraient se voir accorder le droit de participer activement aux travaux de la Commission des finances du Conseil, mais pas celui de voter.

R30
Pour l'heure, le GTR recommande de maintenir l'intervalle annuel entre les sessions du Conseil.

R31
Le GTR estime que la durée des sessions du Conseil pourrait être encore réduite lorsque la préparation et le déroulement des sessions auront été améliorés.

R32
Le GTR recommande ce qui suit:

a)
La diffusion en temps utile des documents du Conseil dans les six langues de travail devrait être traitée comme étant une question de première importance.

b)
Il faudrait élaborer une circulaire d'information spécialement destinée aux Conseillers et qui leur serait envoyée régulièrement tous les mois. Cette circulaire devrait aussi être mise à la disposition des utilisateurs agréés du système TIES. Le contenu de cette circulaire devrait mettre en relief les principales activités et décisions que la direction envisage ou a entrepris de mettre en œuvre.

c)
Il faudrait élaborer un projet de calendrier signalant à quelle date telle ou telle question sera examinée par le Conseil. Ce projet devrait être communiqué aux Conseillers et aux utilisateurs agréés du système TIES avant la session, ce qui faciliterait la participation des différents spécialistes aux travaux du Conseil.

CONFÉRENCE MONDIALE DES RADIOCOMMUNICATIONS
R33
Etant donné qu'un grand nombre de réunions de préparation précèdent chaque CMR, ce qui rend très difficile pour les pays en développement d'y participer et de suivre ces travaux, le GTR recommande d'organiser une réunion d'information d'une semaine, associée à la seconde session de la RPC, réunion qui aurait pour objet d'informer les pays en développement ainsi que les petites administrations des travaux préparatoires et de les sensibiliser aux questions à l'étude.

CONFÉRENCE MONDIALE DE DÉVELOPPEMENT DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

R34
Le GTR recommande de faire en sorte que la CMDT s'attache à élaborer des politiques et priorités de haut niveau et soit un forum de discussion de thèmes intéressant spécifiquement les pays en développement.

FORUM MONDIAL DES POLITIQUES DE TÉLÉCOMMUNICATION

R35
Le GTR a relevé qu'il sera nécessaire d'établir clairement une distinction entre le rôle du FMPT et celui de la CMDT.

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ET VICE-SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

R36
Compte tenu de la complexité des questions relatives à une éventuelle réévaluation des tâches et des rôles, notamment de la responsabilité, des pouvoirs et de l'obligation de rendre des comptes des fonctionnaires élus de l'Union, le GTR a estimé qu'elles ne peuvent pas être examinées indépendamment du rôle du Conseil et des modifications à apporter à la gestion interne et qu'elles appellent un examen plus approfondi, à un stade ultérieur.

R37
Le GTR recommande que le rôle de tous les fonctionnaires élus soit clairement énoncé dans les instruments fondamentaux de l'Union.

PRÉSENCE RÉGIONALE DE L'UIT

R38
Le GTR recommande au Conseil d'examiner la question de la présence régionale qui devrait être renforcée comme suit:

a)
élargir et renforcer les bureaux régionaux;

b)
faire en sorte que des réunions visant à sensibiliser davantage les participants d'autres régions aux besoins et aux préoccupations des pays en développement soient organisées dans les régions par les Secteurs compétents, en particulier par le Secteur du développement, pour lequel on peut prouver que ces réunions favoriseraient la participation d'experts locaux de pays et de bureaux régionaux éloignés de Genève et susciteraient davantage d'intérêt pour les travaux de l'UIT;

c)
accorder une autonomie accrue aux bureaux régionaux dans les domaines suivants: diffusion de l'information, formulation d'avis de spécialistes, attribution de leur budget, accueil de réunions, ateliers ou séminaires.

R39
Le GTR recommande au Conseil, lorsqu'il examinera la question de la présence régionale, de s'interroger d'urgence sur la nécessité de créer rapidement un bureau régional pour l'Europe orientale et l'Asie septentrionale.

ITU TELECOM

R40
Le GTR recommande ce qui suit:

a)
Les activités TELECOM devraient être assujetties au recouvrement intégral des coûts.

b)
Les excédents de recettes de TELECOM devraient être utilisés dans l'intérêt de tous les Membres de l'UIT. Il ne serait pas nécessaire de modifier la Résolution 11 de la Conférence de plénipotentiaires de 1998, mais il faudrait préciser quelque peu ce que l'on entend en pourcentage par "part substantielle".

c)
Le lieu des expositions TELECOM devrait être choisi à l'issue d'un processus ouvert et transparent.

annexe 2

Propositions du GTR concernant le retard pris dans le traitement 
des fiches de notification de réseaux à satellite

1
Mesures prises pour accélérer le traitement des fiches de notification par le BR

Alléger la procédure prévue dans le Règlement des radiocommunications

1.1
Un certain nombre de possibilités de simplification du processus réglementaire par diverses modifications du Règlement des radiocommunications ont été examinées. Aucune d'entre elles n'a été développée plus avant. Les participants ont estimé qu'il fallait faire preuve d'une certaine prudence avant de modifier le Règlement des radiocommunications (RR) en raison d'éventuelles conséquences involontaires.

1.2
Il a été estimé que ces modifications ne pourraient être mises en oeuvre qu'après mûre réflexion et, éventuellement, décision de la CMR-03 au titre du point 1.30 de son ordre du jour. Pour élaborer des propositions sur cette question, il a été décidé que les travaux préparatoires en vue de la CMR‑03 seraient effectués sous la direction du GT 4A et de la Commission spéciale.

Ressources

1.3
La possibilité d'attribuer des ressources supplémentaires pour régler le problème de l'arriéré ainsi que la question du rythme actuel du traitement des fiches de notification ont été examinées. Il s'agirait de remédier au problème dans les meilleurs délais, de préférence au cours des années à venir.

1.4
Le GTR a envisagé de réexaminer la répartition interne des ressources du BR et les services demandés au BR. Le Directeur du BR a été prié d'élaborer un document destiné au GCR et de demander l'avis de ce dernier pour l'établissement des priorités. Dans son rapport au GCR, le Directeur a recensé les ressources qu'il est prévu d'allouer au BR pour lui permettre d'améliorer le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite. Après examen de ce rapport, le GCR a préconisé d'allouer les ressources prévues sans augmentation du montant de l'unité contributive.

a)
Le Conseil réfléchira à la possibilité de trouver de nouvelles sources de financement pour le BR destinées spécifiquement à régler le problème de l'arriéré.

b)
Eventuelles contributions volontaires.

c)
Le Conseil réfléchira à une révision du principe du recouvrement des coûts pour les fiches de notification de réseaux à satellite. Il s'interrogera notamment sur le fait de savoir si les coûts d'élaboration des logiciels peuvent être inclus ainsi que sur la possibilité d'un paiement par avance.

d)
Le Conseil réfléchira, au titre du point 1.3 du décide de la Décision 5 (PP-98), à la nécessité de revoir le plafonnement des dépenses afin d'autoriser l'engagement de dépenses supplémentaires pour ce qui est des fiches de notification de réseaux à satellite soumises au principe du recouvrement des coûts.

e)
Le Conseil examinera les redevances perçues au titre du recouvrement des coûts ainsi que tous les autres moyens pour couvrir les dépenses liées aux ressources supplémentaires qu'il faudra peut-être allouer au BR pour rattraper le retard.

Données requises

1.5
Tous les participants se sont accordés à reconnaître que l'on pourrait réduire le volume des données requises, simplifier le processus d'établissement des rapports et donc rendre le traitement plus efficace.

1.6
Il faut encourager la poursuite des travaux du GT 4A.

1.7
Il faut un meilleur échange d'information entre les opérateurs, les administrations et le BR. A cet égard, la réunion tenue en 2000 s'est avérée très utile; il a été pris note de l'organisation d'une deuxième réunion dans le Plan opérationnel du BR (2001). De nouveaux échanges d'idées par correspondance sont encouragés.

1.8
Le BR, d'entente avec les administrations et les opérateurs, examinera les modifications qu'on pourrait apporter à la structure et au volume des données requises à l'intérieur du Bureau.

Automatisation

1.9
Les participants se sont accordés à reconnaître qu'il fallait accroître l'automatisation et développer l'élaboration de logiciels autant que faire se peut et dans la mesure où cela est justifié.

1.10
L'amélioration et la généralisation de l'utilisation de logiciels de validation permettraient aux administrations de soumettre des fiches de notification complètes et correctes, ce qui accélérerait le travail du BR.

1.11
Les activités devraient se poursuivre au sein du groupe d'experts en logiciels. Les administrations et les opérateurs devraient être encouragés à contribuer.

1.12
De nombreux opérateurs et de nombreuses administrations se sont dits prêts à apporter des ressources supplémentaires pour le développement des logiciels, sous forme de contributions volontaires, notamment de contributions en nature.

Externalisation

1.13
La possibilité d'externaliser l'élaboration des logiciels à court terme a été examinée, mais des préoccupations ont été exprimées sur plusieurs points: directives, coordination et spécifications détaillées. Le BR, sur la base de son expérience, fait valoir que l'externalisation présente des avantages mais qu'elle est très coûteuse.

1.14
Il faut réfléchir plus avant à la possibilité d'externaliser le traitement des fiches de notification réalisé par le Bureau.

Fiches de notification multiples

1.15
Il est nécessaire de comprendre les raisons pour lesquelles le Bureau a pris du retard dans le traitement des fiches de notification et dans quelle mesure ce retard est imputable aux fiches de notification multiples. De nouvelles études doivent être effectuées.

1.16
Certains principes visant à régler ce problème ont été présentés; ils doivent faire l'objet d'un examen plus approfondi.

1.17
Des mesures qui permettraient peut-être de limiter le nombre de fiches de notification sont proposées au paragraphe 2 ci-après.

Etablissement de rapports et obligation de rendre des comptes

1.18
Des mesures visant à régler le problème de l'arriéré doivent être adoptées par différents organes de l'UIT. Il est nécessaire de faire rapport sur la mise en oeuvre de ces mesures et d'en rendre compte.

1.19
Le Conseil et le GCR voudront peut‑être examiner cette question.

Groupe d'experts en logiciels

1.20
Si le Groupe d'action proposé n'est pas créé, les travaux du Groupe d'experts en logiciels devraient se poursuivre et être encouragés par les administrations et les opérateurs, avec le plein appui du BR.

2
Mesures qui permettraient de réduire le nombre de fiches de notification

2.1
Les propositions en la matière ont été les suivantes:

a)
Mise en place de mesures administratives pour que les fiches de notification hypothétiques soient recensées et supprimées.

b)
Augmentation des droits perçus pour le traitement des fiches de notification (niveau de recouvrement des coûts + marge).

c)
Règlement d'avance des droits perçus pour le traitement des fiches de notification.

2.2
Si le Conseil décide, à sa session de 2001, de créer le Groupe d'action, le GTR préconise que celui-ci reprenne les fonctions du Groupe d'experts en logiciels et celles des réunions d'échange d'informations.

appendice

(de l'Annexe 2)

projet de résolution [C01/...]

Résorber le retard pris par le Bureau dans le traitement 
des fiches de notification de réseaux à satellite

Le Conseil, 

considérant

a)
que le problème que constitue le retard pris par le Bureau des radiocommunications (le Bureau) dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite a été examiné pour la première fois à la PP-94 (Kyoto), ce qui devait déboucher d'abord sur l'adoption à la PP-94 de la Résolution 18, puis sur les décisions prises à la CMR-97 pour apporter une solution partielle au problème;

b)
qu'à sa session de 1998 le Conseil a attribué des ressources additionnelles au Bureau des radiocommunications pour régler le problème, mais que les fonds non engagés qui restaient à la fin de l'exercice budgétaire 1998/99 n'ont pas pu être transférés sur l'exercice budgétaire 2000/2001 et que le problème reste entier;

c)
qu'en janvier 2000 le Directeur du Bureau des radiocommunications a créé un groupe par correspondance pour déterminer les possibilités de résoudre le problème dont pourrait être saisie la Conférence mondiale des radiocommunications en 2000, mais que cette dernière n'a retenu que quelques‑unes des possibilités proposées;

d)
qu'à la session 2000 du Conseil le Directeur a mis sur pied un groupe d'experts en logiciels pour déterminer les possibilités d'améliorer les logiciels utilisés dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite, mais que les travaux de ce groupe n'ont pas encore permis de résoudre une partie significative du problème;

e)
que le retard pris par le Bureau dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite continue d'être un facteur très important qui empêche les administrations et les opérateurs de tenir les délais fixés dans diverses dispositions du Règlement des radiocommunications;

f)
que le retard pris par le Bureau dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite réduit la capacité du Bureau des radiocommunications de continuer à fournir d'autres services aux administrations, notamment ceux qui sont destinés aux pays en développement,

considérant en outre

a)
la Résolution 74 (Minneapolis, 1998) relative à l'examen et à l'amélioration de la gestion, du fonctionnement et de la structure de l'Union internationale des télécommunications;

b)
le Rapport soumis au Conseil par le Groupe de travail sur la réforme en vertu de la Résolution 1132 (Conseil, 1999);

c)
les rapports annuels soumis au Conseil par le Directeur du Bureau des radiocommunications dans lesquels il était indiqué que le retard pris par le Bureau dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite ne cessait d'augmenter;

d)
les rapports soumis au Conseil par le Directeur du Bureau des radiocommunications qui ont été élaborés en application de la Résolution 74 (Minneapolis, 1998) et où sont exposées différentes possibilités pour résoudre le problème;

e)
le rapport du Groupe de travail sur la réforme dans lequel ce dernier conclut que le retard pris par le Bureau dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite pose un problème critique pour l'Union, et que pour l'éliminer il faudra élaborer et mettre en oeuvre un plan d'action, systématique, pour en résoudre les nombreux éléments qui y contribuent;

f)
que les éléments qui contribuent au retard pris par le Bureau dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite peuvent être classés en deux catégories, à savoir:

i)
ceux qui peuvent être réglés à l'intérieur du domaine de responsabilité actuel d'entités appartenant au Secteur des radiocommunications (par exemple, le Bureau des radiocommunications, le RRB, les Commissions d'études, la Commission spéciale chargée d'examiner les questions réglementaires et de procédure, le Groupe consultatif des radiocommunications, l'Assemblée des radiocommunications ou la Conférence mondiale des radiocommunications), et

ii)
ceux dont la résolution demande l'intervention d'une entité extérieure au Secteur des radiocommunications (par exemple, le Secrétariat général, le Conseil ou la Conférence de plénipotentiaires);

g)
que plusieurs entités du Secteur des radiocommunications travaillent déjà sur des questions relatives au cadre réglementaire destiné aux réseaux à satellite ou au traitement des fiches de notification de réseaux à satellite,

décide

1
de créer un groupe d'action du Conseil, désigné par l'abréviation SAT-BAG (satellite backklog action group, groupe d'action sur la réduction de l'arriéré des fiches de notification de réseaux à satellite), et de le charger de préparer une approche coordonnée pour traiter les éléments connexes, complexes, qui contribuent au retard pris par le Bureau dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite et en superviser l'application;

2
que la participation à ce groupe d'action est ouverte aux Etats Membres et aux Membres des Secteurs;

3
d'encourager la participation à ce groupe d'action des fonctionnaires élus de l'UIT et des fonctionnaires du Secrétariat de l'UIT dont le travail a trait au traitement des fiches de notification de réseaux à satellite;

4
que ce groupe d'action n'entreprendra aucun travail relevant du mandat d'une quelconque entité appartenant au Secteur des radiocommunications;

5
que ce groupe d'action aura pour mandat de:

i)
décrire les éléments qui à son sens contribuent au retard pris par le Bureau dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite, déterminer les différentes mesures à prendre pour régler ces éléments (des exemples en sont donnés dans la Pièce jointe ci-après) et désigner les différentes entités soit à l'intérieur, soit à l'extérieur du Secteur des radiocommunications qui sont compétentes pour appliquer les mesures décrites;

ii)
déterminer à quel point les mesures définies au i) sont appliquées par les entités responsables et, concernant les éléments pour lesquels aucune mesure n'est évidente, élaborer les propositions nécessaires et les soumettre à l'entité compétente en lui demandant instamment d'entreprendre le travail à faire;

iii)
élaborer un plan d'action indiquant:

a)
les différents éléments du problème visé au i),

b)
les mesures, visées aux i) et ii), prises ou proposées pour régler les différents éléments en question,

c)
les différents résultats escomptés de chaque mesure qui aura été définie,

d)
l'entité chargée de produire les différents résultats escomptés, et 

e)
les dates auxquelles devront être présentés tous les résultats, afin que les entités compétentes (par exemple, le GCR‑02, la Commission spéciale, la RPC, le Conseil‑02, la PP-02 et la CMR‑03) puissent dûment examiner les solutions proposées pour résoudre les parties du problème qui auront été identifiées;

iv)
déterminer les résultats spécifiques visés dans le plan d'action ci-dessus, qui pourraient être obtenus grâce à des contributions volontaires (par exemple, outils logiciels spécifiques, bases de données, ressources humaines et financement);

v)
examiner, aussi souvent que nécessaire, les progrès réalisés et prendre les mesures qui s'imposent;

6
que les méthodes de travail de ce groupe d'action seront, dans toute la mesure possible, régies par les principes suivants:

i)
il sera fait référence aux textes actuellement disponibles, visés dans les alinéas sous le considérant ci‑dessus, et

ii)
des réunions seront certes nécessaires, mais le travail se fera autant que possible par correspondance;

7
que le groupe de travail soumettra un rapport intermédiaire au Groupe consultatif des radiocommunications en 2002 et un rapport pour examen par le Conseil en 2002,

demande au Président de la Commission spéciale chargée d'examiner les questions réglementaires et de procédure 

d'entreprendre dès que possible l'examen des améliorations sur le plan de la réglementation/ procédure qui peuvent permettre de résoudre le problème du retard pris par le Bureau dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite, 

invite les Etats Membres et les Membres du Secteur

à apporter leurs contributions à l'examen que consacrera la Commission spéciale chargée d'examiner les questions réglementaires et de procédure aux améliorations sur le plan de la réglementation/procédure qui peuvent permettre de résoudre le problème du retard pris par le Bureau dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite.

Pièce jointe

(à l'Appendice de l'Annexe 2)

Exemples de mesures que pourraient appliquer les entités responsables 
pour chercher à résorber le retard pris par le Bureau dans le 
traitement des fiches de notification de réseaux à satellite

1
Dans les dispositions du Règlement des radiocommunications, supprimer les ambiguïtés ainsi que toute complexité inutile.

2
Elaborer des Règles de procédure appropriées.

3
Fournir des ressources suffisantes pour le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite, pour le développement et la maintenance des logiciels et des bases de données.

4
Réexaminer les principes établis pour l'application de la procédure budgétaire désignée par l'expression "recouvrement des coûts", et en examiner la mise en oeuvre suivant la définition donnée dans la Décision 482 du Conseil.

5
Automatiser davantage les activités exécutées par les fonctionnaires du Bureau en vue du traitement des fiches de notification de réseaux à satellite.

6
Envisager d'accroître les obligations des administrations/opérateurs pour les inciter à consacrer aux fiches de notification de leurs réseaux à satellite des examens techniques et réglementaires plus approfondis avant de les soumettre au Bureau aux fins de traitement.

7
Envisager d'externaliser certaines activités de développement de logiciels.

8
Examiner des solutions pour réduire l'incidence qu'a la soumission de fiches de notification multiples de réseaux à satellite sur le travail de traitement du Bureau.

Annexe 3

Rapport du GTR

1
Gestion, fonctionnement et structure de l'Union

Mission et rôle de l'Union dans le nouvel environnement des télécommunications

1.1
En tant qu'organisation intergouvernementale faisant partie de la famille des Nations Unies, l'Union internationale des télécommunications continue d'être une entité importante et unique en son genre. L'UIT est bien placée pour établir un partenariat efficace entre les Etats Membres et les Membres des Secteurs et elle peut jouer un rôle de premier plan dans la société mondiale de l'information du XXIe siècle. Le GTR a confirmé l'intérêt de la structure fédérale de l'Union.

1.2
Dans un environnement caractérisé par la mondialisation et la convergence, les activités de l'UIT doivent impérativement évoluer. L'UIT doit pouvoir traiter de manière efficace et innovante des questions touchant à l'établissement des politiques ou des réglementations ainsi que des questions relatives à la normalisation technique. Elle devrait prier instamment ses Etats Membres et les Membres des Secteurs d'appuyer une telle évolution.

Membres de l'Union

Droits et obligations des Etats Membres, des Membres des Secteurs et des Associés

1.3
Outre que les Etats Membres se verront attribuer le statut d'observateur aux sessions du Conseil (voir R29), des propositions ont été formulées en vue de renforcer les droits de ces Membres des Secteurs, notamment en ce qui concerne leur participation au processus d'approbation définitive des Recommandations.

Secteur des radiocommunications

Arriéré des fiches de notification de réseaux à satellite

1.4
Le GTR a examiné la question du retard pris dans le traitement des fiches de notification de réseaux à satellite. Il a reconnu qu'il s'agit là d'un problème complexe et qu'il faut prendre un certain nombre de mesures visant à accélérer le traitement par le Bureau et limiter le nombre de fiches de notification. Ces mesures sont indiquées dans l'Annexe 2. En l'occurrence, les recommandations particulières soumises à l'examen du Conseil sont les recommandations R1, R2 et R3.

(Recommandations 1, 2 et 3 du GTR)

Mission, rôle et fonctionnement du RRB

1.5
Le GTR a étudié un certain nombre de questions relatives au fonctionnement et à la structure du RRB.

(Recommandation 4 du GTR)

1.6
Le Groupe a examiné également la nécessité de créer une entité indépendante investie d'un pouvoir de décision pour lui permettre de régler les différends entre les administrations. Il s'est aussi demandé si le RRB pourrait être habilité à assumer cette tâche. De l'avis de certains participants, le RRB joue un rôle de modérateur en aidant les administrations à résoudre leurs divergences dans la façon dont elles interprètent le Règlement des radiocommunications et les modifications à apporter au rôle du RRB devraient être examinées ultérieurement.

Elections au RRB

1.7
Le GTR a discuté du nombre et de la répartition géographique des membres du Comité.

(Recommandation 5 du GTR)
Secteur de la normalisation des télécommunications: Nouvelle entité et nouveau mécanisme pour l'élaboration de normes techniques mondiales

Introduction

1.8
S'agissant de la réforme de l'UIT‑T, le GTR a retenu deux objectifs fondamentaux: le premier est d'améliorer l'efficacité d'ensemble de la normalisation pour pouvoir répondre aux besoins du marché et le deuxième est de favoriser la conclusion d'un partenariat entre Etats Membres et Membres du Secteur, tout en attirant ces derniers en plus grand nombre.

1.9
Le GTR a exploré deux voies pour atteindre ces objectifs, à savoir:

i)
améliorer l'environnement actuel de l'UIT‑T; 

ii)
créer un nouvel environnement au niveau de l'UIT.

1.10
Ces deux voies sont examinées ci‑après.

Voies explorées par le GTR

L'environnement actuel et les améliorations possibles

1.11
Le GTR a largement pris en considération de nombreux aspects du travail de normalisation de l'UIT‑T et a examiné diverses options et possibilités visant à changer ou améliorer l'UIT‑T. Ses membres ont été d'accord à l'unanimité pour rendre hommage aux améliorations apportées par l'AMNT (Montréal, 2000), en particulier l'adoption de la variante de la procédure d'approbation (AAP) et le renforcement des pouvoirs conférés au GCNT qui lui permettront d'agir entre deux AMNT.

1.12
Le GTR n'a pas réussi à se mettre d'accord sur une seule et unique solution. Pour certains participants, l'UIT‑T constitue, après les améliorations apportées par l'AMNT, un organe fort et efficace au sein de l'UIT, et représente le juste équilibre entre les droits des Etats Membres et ceux des Membres du Secteur, produit les résultats escomptés (c'est‑à‑dire les Recommandations UIT‑T) et s'acquitte de cette tâche avec efficacité et de façon très satisfaisante. De l'avis de ces participants, l'AMNT a créé toutes les conditions requises pour renforcer les travaux de l'UIT dans le domaine de la normalisation des télécommunications, à savoir: 1) elle a adopté une variante de la procédure d'approbation qui aura pour effet d'accélérer sensiblement l'élaboration et l'approbation des Recommandations de l'UIT; 2) elle a conféré davantage de pouvoir au Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) pour lui permettre de perfectionner en continu les méthodes de travail et la structure de ce Secteur entre les AMNT; enfin, 3) ces participants estiment que le rôle des Membres du Secteur a été nettement renforcé. Sur ce point, tous les membres du GTR considèrent que toute réforme de la structure de l'UIT, si besoin est, doit avoir pour objet d'améliorer l'efficacité des travaux de l'Union, y compris dans le domaine de la normalisation des télécommunications, et d'éviter toute dépense supplémentaire inutile, qu'elle soit financée par le budget ou par les Membres de l'Union. En ce qui concerne la création d'un Forum dans le cadre de l'UIT‑T, tous les participants relèvent la nécessité d'améliorer en permanence les travaux et la structure de ce Secteur et de renforcer la participation de ses Membres, de façon à ce qu'ils prennent une part active aux travaux de l'UIT‑T et qu'ils en mettent en pratique les résultats. Il est par ailleurs suggéré qu'il existe peut-être divers moyens d'améliorer les travaux du Secteur et de les adapter à l'évolution de l'environnement des télécommunications, et que toute proposition en ce sens devrait viser à renforcer non seulement le Secteur, mais aussi l'UIT dans son ensemble. Toutefois, certains participants demandent instamment que l'UIT‑T, d'une part, continue d'appliquer l'AAP pour en perfectionner la mise en oeuvre grâce à l'expérience ainsi acquise, et, d'autre part, qu'il réalise, dans le cadre du GCNT, une étude complète sur l'opportunité de créer de nouvelles structures au sein de ce Secteur. D'après ces participants, il n'y a pas lieu d'entreprendre d'autres réformes tant que l'expérience voulue n'a pas été acquise et que cette étude n'a pas été réalisée.

1.13
D'autres participants considèrent que, si l'adoption de l'AAP et l'élargissement des pouvoirs conférés au GCNT sont des mesures certes positives, d'autres changements sont nécessaires, notamment en ce qui concerne les activités et les droits des Membres du Secteur et leur plus grande participation. Pour ce qui est des données publiées par le TSB, ils font observer que cette participation tend à diminuer dans certains domaines techniques et que beaucoup de questions nouvelles sont désormais débattues dans de multiples forums extérieurs à l'UIT‑T. Etant donné que de nos jours l'élaboration de normes techniques relatives aux télécommunications relève largement du secteur privé dans bien des pays et que les Etats Membres n'interviennent pas ou quasiment pas en la matière, de nombreux membres du GTR estiment qu'il faudrait en tenir compte dans la façon dont ces travaux sont réalisés au sein de l'UIT. L'AAP et le renforcement des pouvoirs du GCNT sont certes des mesures positives, mais d'autres changements s'imposent en ce qui concerne les activités et les droits des Membres du Secteur quant à l'organisation des travaux, à l'établissement du programme et des méthodes de travail, à l'approbation des résultats, à la participation au processus budgétaire et enfin à la désignation des fonctionnaires. Ils considèrent, en outre, que l'idéal pour atteindre ces objectifs serait de créer une nouvelle entité chargée d'élaborer et d'adopter des normes techniques, étant entendu que les commissions d'études continueraient d'étudier les questions ayant des incidences réglementaires. Une proposition visant à répondre à ces deux exigences, à titre expérimental, a trait à la création au sein de l'UIT‑T d'un forum pilote, et le GCNT a établi un groupe par correspondance chargé d'examiner cette possibilité.

1.14
Une proposition, qui a reçu l'appui de nombreux participants, vise à régler ces deux grandes questions comme suit: 1) en ce qui concerne les activités et les droits des Membres du Secteur, il est proposé de dissocier les travaux sans incidences réglementaires ou politiques ("Groupe A"), et pour ces travaux à utiliser la procédure AAP et à permettre aux Membres du Secteur de jouer un plus grand rôle, tout en continuant d'appliquer aux travaux ayant des incidences réglementaires ou politiques ("Groupe B") la procédure d'approbation classique (TAP); 2) pour ce qui est de l'approbation définitive des décisions relatives aux travaux du Groupe A, il est proposé de procéder en deux étapes au cas où un consensus ne peut pas être trouvé, et ce pour préserver le caractère intergouvernemental de l'Union tout en permettant aux Membres du Secteur de participer à un stade final. Selon cette proposition, les Membres du Secteur votent d'abord, et pour passer à l'étape suivante il faut [90%] de voix favorables; au deuxième stade, il ne faut pas que plus de [1‑3] Etats Membres soient opposés à l'approbation. Il faudra peut‑être apporter des modifications à la Constitution et à la Convention pour autoriser les Membres du Secteur à voter.

1.15
Il a été suggéré une autre idée qui n'aurait pas d'incidence sur la Convention/Constitution et qui pourrait être mise en oeuvre immédiatement. Elle a trait à la création d'un forum (provisoirement dénommé UIT‑TF) au sein de l'UIT‑T (des services pourraient, par exemple, être achetés à l'UIT‑T), sans qu'il y ait toutefois de lien juridique entre l'un et l'autre. Son mandat comporterait les principaux points suivants: l'UIT‑TF arrêterait son propre règlement intérieur, en particulier les dispositions régissant ses décisions; il se composerait d'une seule catégorie de Membres; son financement serait indépendant du budget de l'UIT; il se consacrerait à des études techniques qui ne sont pas prévues dans le programme de travail de l'UIT; il élaborerait des documents techniques (terme provisoire) qui n'auraient pas le statut de Recommandations de l'UIT, mais pourraient être soumis à l'UIT, s'ils présentaient un intérêt pour elle, moyennant l'application de la procédure d'approbation en vigueur pour les Commissions d'études de l'UIT‑T conformément à la Résolution 1. Comme cette proposition n'implique pas de modification de la Convention/Constitution, elle pourrait être considérée comme étant du ressort de l'UIT‑T et donc être approfondie par le GCNT, parallèlement aux autres propositions relatives à la réforme.

1.16
Une autre idée a été proposée, qui elle non plus n'aurait pas d'incidence sur la Convention/Constitution et qui pourrait être mise en oeuvre immédiatement. Elle a trait à la création au sein de l'UIT‑T d'un Forum qui mettrait à contribution, dans les travaux du Secteur, des membres représentant l'industrie, les opérateurs, les utilisateurs, les Etats et même de nouveaux venus réputés pour leur flexibilité et leur dynamisme et des universités, chargés de prévoir les possibles mutations des télécommunications, afin de susciter des réactions appropriées. Les membres de ce Forum pourraient élaborer et adopter une structure souple (commissions d'études, groupes de projet, groupes spécialisés, groupes par centres d'intérêt, par exemple) convenant à l'élaboration des Recommandations techniques de l'UIT‑T et facilitant la convergence, au sein de l'UIT‑T, des activités de normalisation exécutées dans d'autres forums, consortiums, organismes de normalisation, etc., mais utilisant le règlement et les procédures actuels du Secteur. Ce Forum continuerait d'élaborer des Recommandations UIT‑T, qui conserveraient leur statut "juridique". Le principe fondamental serait celui du consensus entre les Membres. En cas d'impossibilité, l'idée serait "d'oeuvrer ensemble" comme il est proposé au paragraphe 1.14 ci‑dessus. Pour ce Forum, les sujets d'étude potentiels seraient tous ceux pour lesquels l'UIT‑T est réputé jouer un rôle prééminent (connectivité, interopérabilité, qualité de service, qualité de fonctionnement, transmission optique) en plus des nouvelles technologies et des nouveaux services évolués qui résulteraient de la demande du marché. La question du financement, les relations au sein de l'UIT‑T, en particulier avec le TSB, et les mesures propres à favoriser la participation des pays en développement resteraient, comme actuellement, du ressort de l'UIT‑T.

Création d'un environnement nouveau: le Forum

1.17
De nombreux membres du GTR sont partisans d'une solution plus générale, à savoir la création d'un Forum qui regrouperait les activités de normalisation de l'UIT (autres que les activités ayant une incidence politique ou réglementaire) et qui serait à définir dans la Constitution et la Convention.

Pour faciliter l'analyse des caractéristiques fondamentales d'un tel Forum, le Groupe a déterminé le cadre possible ci‑après:

1)
Les études relatives aux normes techniques (dépourvues d'incidence politique ou réglementaire) pourraient être transférées à ce Forum qui pourrait être créé par la Conférence de plénipotentiaires.

2)
Les études des questions ayant une incidence réglementaire continueraient d'être effectuées par des commissions d'études.

3)
Le Forum serait ouvert aux participants des Etats Membres et des Membres de Secteur avec égalité des droits, ainsi qu'aux Associés et à d'autres participants, et pourrait être financé par les contributions volontaires de ses participants.

4)
Les résultats des travaux du Forum se présenteraient selon une forme qui reste à déterminer.

5)
Les documents finals du Forum pourraient devenir des Recommandations UIT après application de la procédure d'approbation appropriée en vigueur.

6)
Le Forum aurait toute latitude pour organiser lui‑même ses travaux.

1.18
Compte tenu de ces hypothèses, le GTR a examiné les questions d'importance ci‑après dans la perspective de la création de ce Forum:

1)
Les Membres: les représentants des Etats Membres et des Membres des Secteurs pourraient-ils participer au Forum sur un pied d'égalité et si oui, selon quelles modalités, et quel serait le rôle des Associés et d'autres participants?

2)
Le financement: quels mécanismes seraient utilisés pour financer le Forum, sur la base de contributions volontaires versées par ses participants?

3)
Le produit final: quel(s) type(s) de document produirait le Forum?

4)
Le processus décisionnel: quel processus décisionnel serait utilisé pour l'approbation de ces documents? Les Membres des Secteurs pourraient-ils voter en l'absence de consensus, et si oui, comment?

5)
Les modifications de la Constitution et de la Convention: quelles seraient les modifications à apporter à la Constitution et à la Convention et/ou quelle forme de résolution la Conférence de plénipotentiaires devrait-elle adopter pour permettre la création du forum? Comme il a été indiqué précédemment, le Forum pourrait être créé par une décision de la Conférence de plénipotentiaires. S'il était décidé de le créer, la PP‑02 devrait définir le Forum, son mode de financement, sa composition, son produit final et arrêter le principe qui en régirait les décisions.

6)
Les incidences sur le reste de l'UIT, en particulier sur l'UIT‑T: quelles incidences aurait la création du Forum sur le reste de l'UIT, et sur l'UIT‑T en particulier? Si le Forum obtient de bons résultats, il y aura peut‑être, à long terme, une incidence importante sur l'UIT en général et l'UIT‑T en particulier, ce qui nécessitera l'adoption de nouvelles mesures compte tenu de l'évolution de la situation.

1.19
Les discussions et conclusions du Groupe ad hoc 1 du GTR sont exposées dans son rapport, qui peut être consulté à l'adresse suivante: www.itu.int/itudoc/gs/council/wgir/contrib2/index.html.

1.20
Le GTR se doit de signaler qu'il n'est pas parvenu à un consensus sur nombre de questions importantes relatives à la création d'un Forum, en particulier sur les incidences que cette décision aurait sur l'UIT‑T, sur les autres Secteurs et sur l'ensemble de l'UIT.

Possible mise en oeuvre

1.21
Le GTR a examiné la possibilité de mettre en oeuvre les solutions ci‑dessus, en procédant en trois étapes:

•
Etape 1 (voir le paragraphe 1.12): première étape de l'amélioration de l'environnement actuel, en utilisant les résultats de l'AMNT‑2000, en particulier l'adoption de l'AAP (Recommandation A8) et les nouveaux pouvoirs conférés au GCNT (par exemple, Résolution 22 de l'AMNT‑2000).


{L'autre idée exposée au paragraphe 1.15 pourrait commencer à être mise en oeuvre elle aussi au cours de cette étape, puisqu'elle n'oblige pas, de l'avis de ceux qui l'ont proposée, à modifier la Constitution/Convention.}

•
Etape 2 (voir le paragraphe 1.14): autres améliorations apportées à l'environnement actuel, par exemple distinction nette entre les travaux ayant une incidence politique ou réglementaire et ceux qui en sont dépourvus (des répercussions sont à prévoir sur la structure actuelle de l'UIT) et, dans ce dernier cas, élaboration d'une procédure d'approbation modifiée en deux étapes (vote des Membres du Secteur compris) après analyse des résultats de l'étape 1.

•
Etape 3 (voir les paragraphes 1.17 à 1.20): possible mise en oeuvre d'un Forum pourvu des caractéristiques évoquées au paragraphe 1.17 ci‑dessus.

1.22
Le GTR a pris note du fait que le GCNT travaille déjà suivant les principes correspondant à l'Etape 1. Concernant l'Etape 2, la distinction entre les questions ayant une incidence politique ou réglementaire et celles qui en sont dépourvues relève de la responsabilité du GCNT, alors que la procédure d'approbation en deux étapes pourrait nécessiter de modifier la Constitution/Convention. A l'étape 3, il pourrait être nécessaire d'apporter des modifications de plus grande ampleur à la Constitution/Convention. Des exemples de Résolutions, qui pourraient être soumises à la PP‑02, ont été présentés au GTR dans deux contributions.

Conclusions et recommandation

1.23
Le GTR a reconnu que l'on ne sait pas encore si la création du Forum de l'UIT sur la normalisation, autrement dit l'"étape 3", constitue un objectif opportun à la réforme de l'UIT. Il a toutefois examiné les problèmes que poserait cette création ainsi que les caractéristiques éventuelles d'un tel Forum, si cet objectif était approuvé.

1.24
Il est apparu clairement que la création d'un Forum pilote au sein de l'UIT‑T pourrait permettre d'aller de l'avant et que le GCNT devrait examiner tous les aspects de sa mise en oeuvre, conjointement avec d'autres entités éventuelles au sein de l'UIT‑T.

(Recommandation 6 du GTR)

Activités de normalisation à l'UIT‑T et à l'UIT‑R

1.25
Le GTR a examiné une proposition visant à regrouper au sein d'un seul Secteur les travaux de normalisation qui sont actuellement répartis entre l'UIT‑T et l'UIT‑R. Etant donné qu'il est difficile d'établir une séparation nette entre les activités de normalisation liées aux télécommunications, d'une part, et aux radiocommunications, d'autre part, le GTR a conclu que le cadre actuel (Résolution 16 de la PP‑98 et Résolution 18 de l'AMNT‑2000) était suffisant pour permettre de préciser plus avant les attributions des deux Secteurs, sous l'égide des deux groupes consultatifs.

Promotion des produits de l'UIT-T

1.26
Le GTR a noté et appuyé l'initiative prise par le GCNT en vue de compléter les efforts déployés par le TSB pour promouvoir les produits et les services de l'UIT‑T et l'image de l'Union dans son ensemble.

(Recommandation 7 du GTR)
Secteur du développement des télécommunications

1.27
Après avoir examiné les questions liées au Secteur du développement des télécommunications, le GTR a conclu que l'UIT-D pouvait jouer un rôle significatif dans le développement des télécommunications dans le cadre de sa structure actuelle, moyennant certaines modifications apportées à sa mission, la présence de l'UIT dans les régions, son secrétariat (le BDT), son fonctionnement (en particulier, les commissions d'études et les groupes consultatifs), la CMDT et enfin, grâce à une coordination accrue avec le secteur privé. Chacun de ces aspects est examiné ci‑après.

Rôle et mission de l'UIT-D

1.28
La double responsabilité de l'UIT-D dans le domaine du développement a été reconnue et confirmée par le GTR. L'UIT-D exécute des programmes élaborés par le biais des Conférences de plénipotentiaires et des Conférences mondiales de développement des télécommunications qui visent à encourager le développement des télécommunications dans les pays en développement. L'UIT-D est également agent d'exécution de la mise en oeuvre de projets dans le cadre du Programme des Nations Unies pour le développement. Le Secteur, par l'intermédiaire du BDT, doit aussi jouer un rôle de catalyseur en aidant les Etats Membres dans différents domaines: réforme du secteur, sensibilisation aux technologies, développement des ressources humaines, perfectionnement des capacités de gestion, développement des entreprises et, enfin, planification préalable en cas de catastrophe. 

1.29
Les participants ont également souligné l'intérêt des activités récentes menées par l'UIT-D pour mettre en place une structure permettant aux décideurs et aux responsables de la réglementation du monde entier de se réunir et de partager des informations et des idées sur les pratiques réglementaires et les priorités en matière de politiques générales. En outre, l'UIT-D devrait tenir compte des priorités fixées par les organisations régionales de télécommunication en coordination avec les bureaux régionaux de l'UIT à propos des questions qui intéressent tout particulièrement les pays en développement.

(Recommandation 8 du GTR)

Création de "Groupes de gestion par projet"

1.30
Les travaux actuellement effectués par les deux Commissions d'études de l'UIT‑D devraient être confiés à des groupes de gestion par projet (GGP) dont les activités viseraient à prendre des mesures concrètes et seraient limitées dans le temps. Il faudrait que le GCDT élabore des méthodes de travail pour ces groupes.

(Recommandation 9 du GTR)

Elargir les pouvoirs du GCDT 

1.31
Le GTR a examiné le rôle et le pouvoir qu'il convient de conférer au GCDT, notamment à la lumière des modifications qu'il est proposé d'apporter à la CMDT (voir les paragraphes 2.40 et 2.41). Ses membres ont reconnu qu'il convient d'étendre le rôle consultatif du GCDT aux questions opérationnelles se rapportant au BDT. Le GCDT devrait exercer le rôle consultatif élargi dès sa prochaine réunion.

(Recommandation 10 du GTR) 

Bureau de développement des télécommunications

1.32
Grâce aux modifications proposées ci‑dessus, le BDT sera plus souple et plus efficace et pourra ainsi mieux répondre aux besoins de ses Membres; il pourra aussi s'adapter plus rapidement à l'évolution des télécommunications.

1.33
Le BDT devra continuer de renforcer la coordination et la coopération entre les bureaux régionaux de l'UIT ainsi qu'avec les organisations régionales de télécommunication des pays en développement, de façon à éviter autant que possible les doubles emplois et à faire davantage connaître les priorités de ces régions. Le BDT devrait encourager les partenariats entre le secteur privé et les pays en développement.

1.34
Les recettes résultant actuellement de la mise en oeuvre par le BDT de projets financés sur des Fonds d'affectation spéciale et d'autres projets analogues sont versées aux Fonds de réserve, ne sont pas affectées à des projets de développement et sont considérées comme étant des recettes de l'UIT.

(Recommandation 11 du GTR) 

Finances

Renforcement des bases financières de l'Union

1.35
Depuis de nombreuses années, plusieurs initiatives visent à faire l'inventaire des mécanismes et des options possibles qui permettraient de renforcer les bases financières de l'Union. L'un des problèmes évoqués en particulier par le GTR dans ses débats est celui de savoir si le maintien du plafonnement des dépenses est la meilleure façon d'assurer la stabilité financière de l'Union, parallèlement à la stabilisation, voire à la baisse du montant de l'unité contributive. Même si la Décision 5 de la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998) permet une certaine marge de manoeuvre, deux problèmes subsistent:

•
l'accroissement de la demande de services faisant l'objet d'un recouvrement des coûts entraîne des dépenses supérieures aux prévisions. Bien que ces dépenses soient à l'origine de recettes supplémentaires, il est difficile d'utiliser ces dernières pour financer des dépenses additionnelles dans le cadre du système actuel;

•
étant donné qu'il faut attendre la session annuelle du Conseil pour avoir une certaine marge de manoeuvre vis‑à‑vis de la demande imprévue de services faisant l'objet d'un recouvrement des coûts, l'UIT ne peut réagir dans les délais.

1.36
Un exemple de la façon dont les contraintes imposées par le cadre financier existant ont des conséquences défavorables pour les produits et les services faisant l'objet d'un recouvrement des coûts concerne la mise en oeuvre des projets relevant du PNUD et du Fonds d'affectation spéciale. Dans ce cas, si le budget de l'UIT‑D ne suffit pas pour permettre au BDT de décider d'accepter les projets au moment où ils sont soumis, l'occasion peut être gâchée puisqu'il est nécessaire d'attendre la session suivante du Conseil pour obtenir cette autorisation. Telle serait la situation, même si les frais supplémentaires au titre de l'appui aux projets étaient couverts par une rentrée de recettes. Ce problème freine considérablement la capacité du BDT à mobiliser des ressources. En outre, la capacité de l'Union à réagir dans les délais à une demande imprévue de publications ou de nouveaux services faisant l'objet d'un recouvrement des coûts (par exemple la fonction d'enregistrement pour le numérotage et l'adressage) serait fortement compromise.

(Recommandation 12 du GTR)
Contribution des Membres des Secteurs aux dépenses de l'Union (Résolution 90 de la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998) et Résolution 1132 du Conseil de 1999)

Budget des Secteurs

1.37
A ce sujet, deux questions étroitement liées ont été posées: l'une concerne l'affectation des contributions financières des Membres des Secteurs au Secteur auquel ces fonds sont destinés, et l'autre a trait à la possibilité pour chaque Secteur de gérer son budget.

1.38
En ce qui concerne la première de ces questions, certains Membres des Secteurs ont déclaré ne pas être en mesure de savoir comment sont utilisées les contributions qu'ils destinent à tel ou tel Secteur et ont donc décidé de réduire leurs contributions financières au minimum.

1.39
Certains sont toutefois toujours favorables à la proposition selon laquelle chaque Secteur devrait avoir son propre budget, qu'il gérerait et contrôlerait à sa guise. Dans ce cas, les dispositions suivantes s'appliqueraient:

•
Les contributions versées à tel ou tel Secteur et les recettes encaissées par le biais du recouvrement des coûts seraient conservées par ce Secteur.

•
Les services du Secrétariat général et les autres "services généraux" connexes seraient achetés en fonction des besoins, compte tenu des prix actuels du marché; le système de réimputation des coûts pour la traduction, la dactylographie et la reprographie serait remplacé.

(Recommandation 13 du GTR)

1.40
Afin de renforcer les responsabilités financières des Secteurs, certains ont proposé que le Conseil attribue à chaque groupe consultatif une dotation budgétaire limitée prélevée sur le fonds pour imprévus.

(Recommandation 14 du GTR)

1.41
Dans le cas où l'on déciderait que chaque Secteur pourrait gérer de manière indépendante son propre budget, certains Etats Membres estiment qu'il faut envisager de garantir que les contributions des Etats Membres bénéficient dans leur ensemble de la même transparence et de la même visibilité que celles des Membres des Secteurs.

Rapport entre les contributions versées par les Membres des Secteurs et les contributions versées par les Etats Membres

1.42
A la lumière des discussions en cours sur les droits et les obligations des Membres des Secteurs vis‑à‑vis des Etats Membres, les participants ne sont encore parvenus à aucune conclusion définitive sur ce rapport, actuellement fixé à 1/5.

Coordination entre les planifications stratégique, opérationnelle et financière

1.43
Dans le cadre de la Résolution 72 (Minneapolis, 1998), le GCR et le GCNT ont, à leur réunion de mars 2001, conclu qu'il fallait remédier au manque de synchronisation entre ces trois éléments fondamentaux de la planification et mettre en oeuvre une méthode de planification intégrée afin que ces exercices de planification soient systématiquement coordonnés. Dans un souci de symétrie, on pourrait envisager la mise en place d'un Plan stratégique de quatre ans qui serait revu périodiquement pour s'aligner sur l'analyse des budgets biennaux et des plans opérationnels, ces derniers pouvant porter sur une période de plusieurs années. Il a également été proposé que l'UIT entreprenne d'élaborer un plan opérationnel et financier de quatre ans à compter de l'exercice 2002.

(Recommandation 15 du GTR)
Gestion des ressources humaines

1.44
On a évoqué certaines des difficultés actuellement rencontrées dans le domaine de la gestion du personnel, dues entre autres à la rigidité des Statut et Règlement du personnel de l'Union. Il a été décidé que le GTR demanderait au Conseil de charger sa Commission permanente du personnel d'examiner la question.

(Recommandation 16 du GTR)
Utilisation des langues officielles et de travail de l'Union

1.45
L'utilisation généralisée des langues officielles et de travail de l'Union est très importante pour permettre aux Etats Membres et aux Membres des Secteurs de participer effectivement aux travaux de l'Union. Il est évident que des limites provisoires ont été fixées à l'utilisation de ces langues pour des raisons financières et qu'il est nécessaire de passer progressivement à l'utilisation généralisée de toutes les langues officielles et de travail de l'Union. Cette approche a d'ailleurs été approuvée par la Conférence de plénipotentiaires de 1998 et les ressources correspondantes ont été affectées à cette fin au titre d'une de ses Décisions.

1.46
Le GTR constate les progrès accomplis dans l'utilisation des six langues officielles et de travail pour le Conseil. A cette fin, il convient d'analyser de manière approfondie les conséquences opérationnelles et financières des décisions de la Conférence de plénipotentiaires de 1998 et leur mise en oeuvre, y compris en ce qui concerne l'affectation des ressources attribuées. Ces informations devraient être présentées au Conseil à sa session de 2001 par le Secrétaire général, en même temps que les mesures prises par le secrétariat pour réduire les coûts grâce à un recours accru aux moyens électroniques pour la préparation, la traduction et la diffusion des documents en six langues.

(Recommandations 17, 18 et 19 du GTR)
2
Améliorer l'efficacité des conférences et réunions

Conférence de plénipotentiaires

Le rôle de la conférence

2.1
La conférence devrait continuer à s'intéresser principalement aux questions de politique générale et de stratégie et devrait consacrer moins de temps à d'autres questions, par exemple aux problèmes relatifs à tel ou tel Secteur et aux questions administratives, qui devraient être du ressort, soit des conférences et assemblées de chaque Secteur, soit du Conseil.

Préparation et ordre du jour

2.2
La réussite de la Conférence de plénipotentiaires dépend, dans une large mesure, du volume et du niveau de travail préparatoire accompli par les délégations avant la conférence.

(Recommandation 20 du GTR)

2.3
Aux termes de la Constitution, "Dans l'intervalle qui sépare les Conférences de plénipotentiaires, le Conseil, en sa qualité d'organe directeur de l'Union, agit en tant que mandataire de la Conférence de plénipotentiaires dans les limites des pouvoirs délégués par celle-ci". Le GTR estime donc que le Conseil devrait jouer un rôle actif pour faciliter la préparation des Conférences de plénipotentiaires.

(Recommandation 21 du GTR) 

Structure et durée

2.4
Le GTR a souligné la nécessité, pour la Conférence, de s'en tenir aux règles qu'elle se fixe, notamment en ce qui concerne les délais de présentation des propositions, afin de faciliter les travaux de préparation et de coordination et la tenue de consultations, entre autres sur le plan national. Le GTR a également estimé que l'examen de questions de procédure et d'autres questions qui n'ont pas un intérêt stratégique ou politique exceptionnel doit être aussi bref que possible. Afin que soit mieux utilisé le temps imparti à la Conférence, le GTR a convenu que la durée des déclarations de politique générale devrait être normalisée.

(Recommandation 22 du GTR)

Procédures d'élection

2.5
La procédure d'élection aux Conférences de plénipotentiaires est un mécanisme subtil et complexe qui requiert de la part des délégués beaucoup de temps et beaucoup d'attention.

(Recommandation 23 du GTR)
2.6
Afin d'améliorer le travail préparatoire des délégations pour que les élections aient lieu pendant la Conférence, il serait utile, de l'avis du GTR, de savoir à l'avance qui seront tous les candidats. Ainsi, les délégations pourraient prendre leurs décisions en connaissance de cause avant leur départ pour la Conférence.

(Recommandation 24 du GTR)
Elections

2.7
Les membres du GTR ont exprimé divers avis concernant le nombre de fonctionnaires élus et la meilleure façon de les désigner. Ils ont noté que les organisations du système des Nations Unies utilisaient différentes méthodes pour l'élection ou le choix de leurs équipes dirigeantes, chacune de ces méthodes ayant ses avantages et ses inconvénients. L'UIT, qui est une organisation spécifique, doit trouver quelles solutions concordent le mieux avec ses besoins.

2.8
Différentes opinions ont été exprimées. Selon l'une d'elles, le Secrétaire général, le Vice‑Secrétaire général, les Directeurs des Bureaux, les membres du Conseil et les membres du RRB devraient continuer à être élus par la Conférence de plénipotentiaires. Selon une autre, les Directeurs et les membres du RRB devraient être élus par les conférences ou assemblées de chacun de leurs Secteurs. Selon une troisième encore, les Directeurs ne devraient pas être élus, mais devraient être nommés sur proposition du Secrétaire général, d'entente avec les Membres participant à l'Assemblée ou à la Conférence du Secteur. Des arguments ont été avancés à l'appui et en défaveur de chacune de ces solutions et les membres du GTR ne sont pas parvenus à un accord.

(Recommandation 25 du GTR)
Election des Membres du Conseil

2.9
La question de la rotation des Membres du Conseil a été soulevée, mais n'a pas été examinée.

Le Conseil

Le rôle du Conseil

2.10
Le Conseil devrait s'occuper de questions à caractère général et stratégique, et non pas examiner des questions administratives dans leurs moindres détails. Dans la mesure du possible, il devrait éviter d'examiner des questions propres à un seul Secteur, lesquelles devraient être la responsabilité des groupes consultatifs.

2.11
La Constitution dispose que le Conseil "assure une coordination efficace des activités de l'Union et exerce un contrôle financier effectif sur le Secrétariat général et les trois Secteurs".

2.12
La Convention dispose que "le Conseil supervise, dans l'intervalle qui sépare les Conférences de plénipotentiaires, la gestion et l'administration globales de l'Union".

2.13
Le Conseil, en sa qualité d'organe directeur de l'Union, agit en tant que mandataire de la Conférence de plénipotentiaires. Il joue donc un rôle de tout premier plan. Le GTR a estimé que ces deux fonctions du Conseil, de direction et de supervision, devraient être amplifiées.

2.14
Certains ont considéré que le Secrétaire général devrait être doté de pouvoirs accrus et que cela devrait être lié au renforcement du rôle de supervision du Conseil, par exemple au travers d'une activité permanente du Conseil pendant les 12 mois qui séparent les sessions de celui-ci (voir le paragraphe 3.1).

2.15
Il a été décidé que devrait être mise en place une "troïka", composée du Président du Conseil en exercice, de son prédécesseur et de son successeur. Certains ont estimé que, outre le partage de la responsabilité d'organiser les sessions du Conseil, cette "troïka" contribuerait également à améliorer la fonction de supervision du Conseil.

(Recommandation 26 du GTR)
Gestion et fonctionnement du Conseil

Présidence du Conseil

2.16
La continuité est considérée comme un facteur important pour assurer le succès de la présidence du Conseil. Il a été proposé de proroger le mandat du Président du Conseil au-delà de la période actuelle d'une année, mais la situation actuelle a été jugée, en règle générale, préférable parce qu'elle donne davantage de chances aux différents Etats Membres de l'Union de présider le Conseil.

2.17
Dans l'optique d'une transition plus harmonieuse et afin d'assurer la continuité de la présidence du Conseil, l'adoption d'un système de troïka, dans le cadre duquel le Président du Conseil en exercice, son prédécesseur et son successeur travailleraient ensemble, a été considérée comme un outil utile pour la présidence du Conseil.

2.18
Certains ont estimé que le Conseil devrait jouer son rôle tout au long de l'année.

(Recommandation 27 du GTR)
Composition et structure du Conseil et participation à ses travaux

(Recommandation 28 du GTR)
Participation d'Etats non Membres du Conseil et des Membres des Secteurs aux travaux du Conseil

2.19
Le GTR est d'avis que les Membres des Secteurs devraient pouvoir participer davantage aux activités de l'Union et, en particulier, aux travaux du Conseil en tant qu'observateurs, surtout en ce qui concerne l'examen des questions liées aux finances, autrement dit dans le cadre de la Commission permanente des finances. Le même droit devrait être accordé aux observateurs des Etats non‑Membres du Conseil, afin que tous les observateurs aux sessions du Conseil aient le même droit de participer activement aux travaux de la Commission permanente des finances. Il a été décidé que l'expression "participer activement" veut dire que les observateurs ont le droit de présenter à la Commission des contributions écrites et orales, mais qu'ils n'ont pas le droit de vote, ce qui dans la pratique peut signifier qu'ils n'ont pas de pouvoir de décision.

2.20
A propos de la participation d'observateurs des Etats Membres et des Membres des Secteurs aux sessions du Conseil, le principe directeur devrait être que cette participation ne devrait pas se faire au détriment des Conseillers.

2.21
La question de savoir exactement comment des représentants de Membres des Secteurs pourront être admis à participer aux travaux du Conseil, et en quel nombre, nécessite un complément d'étude.

(Recommandation 29 du GTR)

Fréquence et durée des sessions

2.22
Le Groupe de travail a pris note de la relation qui existe entre la fréquence et la durée des sessions du Conseil. Par ailleurs, le nombre des sessions du Conseil est très étroitement lié à certaines questions interdépendantes - par exemple rôle du Conseil (relativement au Secrétaire général et aux Directeurs), fonctionnement du Conseil, rôle et fonctionnement des Commissions permanentes. En conséquence, de l'avis du Groupe de travail, il est à ce stade trop tôt pour décider de modifier la fréquence des sessions du Conseil.

(Recommandation 30 du GTR)

2.23
En ce qui concerne la durée des sessions du Conseil, il a été noté qu'elle a été réduite au fil des ans, de sorte qu'actuellement le Conseil, y compris ses deux Commissions permanentes, se réunit en moyenne pendant moins de deux semaines. Toutefois, il est apparu que l'amélioration de l'efficacité et de l'efficience du fonctionnement général du Conseil pourrait entraîner une nouvelle réduction de la durée des sessions du Conseil.

(Recommandation 31 du GTR)
Mesures ayant pour objet d'améliorer la préparation et le déroulement des sessions du Conseil

2.24
Le Groupe de travail a beaucoup insisté sur la nécessité d'accroître le leadership du Conseil. Il importe de faire en sorte que le Conseil, organe de l'Union qui actuellement se réunit une fois par an, agisse davantage par anticipation et fasse preuve de plus d'efficacité afin de s'acquitter des responsabilités dont il est investi aux termes de la Constitution et de la Convention.

2.25
Les difficultés qu'éprouve le Conseil à s'acquitter de sa mission de façon efficace ont été mises, pour une part, au compte d'une médiocre préparation des sessions procédant, pour l'essentiel, du fait que les documents nécessaires ne sont pas toujours fournis en temps utile aux Conseillers dans les diverses langues de travail. De l'avis du GTR, cette question doit être étudiée de toute urgence.

2.26
Puisque l'Union participe à un grand nombre de manifestations et d'activités et que le Conseil doit se tenir informé de ces manifestations et de ces activités pour s'acquitter de son rôle de façon efficace, il importe au plus haut point, de l'avis du GTR, que le Conseil soit constamment informé des activités de l'Union pendant toute l'année.

(Recommandation 32 du GTR)

Conférence mondiale des radiocommunications
2.27
Le GTR a débattu de la nécessité de revoir le processus des CMR et la participation d'entités non‑Membres du Secteur dans le cadre des délégations nationales à ces conférences.

2.28
Il a été noté que le groupe chargé de travailler par correspondance sur la question des RPC/CMR poursuit ses activités et que des recommandations précises sur cette question seront soumises au GCR en 2002.

2.29
Alors que certaines questions ont été soulevées quant à la participation d'entités non‑Membres du Secteur dans le cadre des délégations nationales, il a été relevé que l'UIT ne peut pas remettre en question la composition des délégations des Etats Membres.

2.30
Le GTR estime qu'il faut tenir des réunions d'information pour sensibiliser les administrations à la nécessité de participer à la préparation des CMR.

2.31
L'ordre du jour des conférences des radiocommunications est actuellement trop lourd, couvrant un grand nombre de types de services de radiocommunication et de multiples bandes de fréquences, alors qu'il s'agit d'adapter le Règlement des radiocommunications à l'environnement des télécommunications qui évolue rapidement.

2.32
Il serait judicieux, par une planification systématique des réunions régionales et une collaboration plus étroite avec les organisations régionales de télécommunication, de susciter un dialogue constructif dans les régions et entre les régions et de parvenir ainsi à un consensus sur les questions devant être tranchées par les CMR.

(Recommandation 33 du GTR)
Assemblée des radiocommunications/Réunion de préparation à la Conférence

2.33
Cette question, débattue par le GCR, n'a pas été abordée quant au fond, et n'a donné lieu qu'à un échange de vues sur la longueur et la fréquence de ces réunions.

Assemblée mondiale de la normalisation des télécommunications

2.34
Le GCR a considéré l'ensemble des questions de l'ordre du jour et de la durée des AMNT ainsi que de l'intervalle entre ces assemblées.

2.35
De l'avis général, l'AMNT doit concentrer ses efforts sur les questions stratégiques et financières relevant du Secteur, dont la gestion opérationnelle est plutôt de la responsabilité du GCNT, agissant dans le cadre des dispositions de la Résolution 22 adoptée par l'AMNT‑2000.

2.36
Le GTR a par ailleurs relevé qu'avec cette Résolution les activités de normalisation peuvent être assurées en continu sans aucune contrainte liée à l'intervalle entre AMNT successives: au reste, l'accent devrait être mis sur la continuité de l'élaboration des recommandations puisque le monde extérieur croit toujours que l'UIT-T déploie ses activités dans le cadre de cycles de quatre années.

2.37
S'il est vrai qu'il serait nécessaire en principe d'amender l'actuel article 13 (3) de la Convention, puisqu'il y est fait référence aux points du programme de travail (questions) et à l'organisation des activités (constitution des commissions d'études), il faudrait, en cas de modification, préserver l'actuelle souplesse prévue pour ce qui est de l'élaboration de l'ordre du jour de l'AMNT.

2.38
En ce qui concerne les questions de l'intervalle et de la durée, sur lesquelles plusieurs contributions proposant de raccourcir à la fois l'intervalle entre AMNT et la longueur des AMNT ont été soumises, aucun consensus ne s'est dégagé sur telle ou telle proposition. Toutefois, il a été décidé d'envisager la possibilité de réduire la durée des AMNT et d'en améliorer l'efficacité.

2.39
Pour ce qui est de l'intervalle de temps entre AMNT successives, le GTR estime que le système actuel (article 18/CS et article 3/CV) offre suffisamment de souplesse.

Conférence mondiale de développement des télécommunications
2.40
On a estimé que la CMDT devrait avoir pour objet d'élaborer des politiques ou principes de haut niveau permettant d'orienter le Directeur du BDT dans la mise au point des plans opérationnels et des programmes de travail. 

2.41
A l'heure actuelle, le budget du BDT est consacré à la mise en oeuvre des résolutions et recommandations, et l'on dispose d'une très faible marge de manoeuvre pour éventuellement réaffecter certaines ressources et faire face à des besoins urgents. Le GTR estime que pour que la CMDT devienne un forum permettant de débattre de certaines grandes questions de télécommunication et de définir les stratégies, les principaux objectifs et les priorités de l'UIT-D, le BDT, en consultation avec le GCDT, pourrait élaborer des plans d'action et des programmes de travail détaillés sur la base des avis formulés par le GCDT. La possibilité de modifier les programmes de travail et les plans opérationnels plus régulièrement et plus fréquemment accroîtrait sensiblement la souplesse et la capacité de réaction du Secteur du développement des télécommunications.

(Recommandation 34 du GTR)
Forum mondial des politiques de télécommunication

2.42
Le GTR a noté que les rôles respectifs du FMPT et de la CMDT, ainsi que les différences qui existent entre l'un et l'autre, ne sont pas toujours clairs aux yeux de tous et qu'il y a donc lieu de remédier à ce problème.

(Recommandation 35 du GTR)
Conférence mondiale des télécommunications internationales
2.43
Des propositions visant à supprimer la CMTI et à modifier le Règlement des télécommunications internationales ont été débattues par le GTR. Toutefois, il a été noté que le Conseil avait entrepris d'examiner la réforme du Règlement des télécommunications internationales et qu'en conséquence il n'était pas nécessaire que le GTR prenne position en la matière.

3
Structure du Secrétariat: amélioration de l'efficacité et de l'efficience

3.1
Le GTR a examiné plusieurs questions concernant l'amélioration de l'efficacité et du fonctionnement du Secrétariat, notamment sa structure fédérative, le financement, le manque de clarté dans la définition des différents rôles et la répartition des pouvoirs, etc.

Secrétaire général et Vice-Secrétaire général

3.2
Le Secrétaire général est le fonctionnaire élu de plus haut rang de l'Union. Les dispositions de la Constitution et de la Convention lui confèrent d'importantes responsabilités, notamment la gestion globale des ressources de l'Union, la coordination des activités de l'Union, la représentation de l'Union et le pouvoir de déléguer certaines responsabilités à d'autres fonctionnaires. Il doit rendre compte au Conseil de tous les aspects administratifs et financiers des activités de l'Union. De l'avis d'un certain nombre de participants aux activités du GTR, le rôle du Secrétaire général et celui du Vice‑Secrétaire général doivent être explicités. Plus précisément, les instruments fondamentaux de l'Union devraient énoncer clairement que le Secrétaire général est responsable de la gestion globale des ressources de l'Union et qu'il en est comptable devant le Conseil. D'autres participants se sont interrogés sur l'opportunité de confier au Secrétaire général certaines responsabilités des Directeurs des Bureaux. En tout état de cause, on a estimé que le renforcement du rôle du Secrétaire général devrait être examiné avec les propositions d'amélioration du Conseil dans son rôle de supervision (par exemple, création d'un groupe du Conseil qui se réunirait entre les sessions plénières du Conseil), les modifications qu'il conviendrait d'apporter en conséquence à la gestion interne des ressources de l'Union et la nécessité du Comité de coordination.

(Recommandation 36 du GTR)

3.3
Le GTR a toutefois reconnu que les tâches de tous les fonctionnaires élus devraient être clairement énoncées dans les instruments fondamentaux de l'Union, en particulier celles du Vice‑Secrétaire général qui ne sont pas définies avec suffisamment de précision dans les Convention et Constitution actuelles.

(Recommandation 37 du GTR)
Présence régionale de l'UIT

3.4
Les participants ont vivement insisté sur la nécessité d'accroître et de renforcer la présence régionale de l'Union. De l'avis du GTR, il importe que l'Union mette davantage ses compétences et son assistance technique au service de ses Membres. Le GTR prend acte des activités des bureaux régionaux à cet égard, mais note qu'elles pourraient être sensiblement renforcées: augmentation du nombre de bureaux pour assurer une couverture plus équilibrée, accroissement des effectifs, amélioration de la capacité de diffusion de l'information, organisation et accueil d'ateliers, de séminaires et de réunions supplémentaires et renforcement de la responsabilité financière et de l'obligation de rendre des comptes. Le GTR a réfléchi au problème qui se pose au niveau des experts de l'UIT qui ne sont pas disponibles en nombre suffisant et aux difficultés d'ordre pratique qu'il y a à faire venir des experts de Genève. Il a également estimé que la tenue de réunions, y compris les réunions des commissions d'études et des groupes de travail de l'UIT‑R et de l'UIT‑T dans les régions permettrait aux participants d'autres régions d'être davantage au fait des besoins et des préoccupations des pays en développement et de sensibiliser les participants de la région aux activités de l'UIT.

3.5
Le GTR a également souligné qu'il importait de nouer des relations de travail fortes entre les bureaux régionaux de l'UIT et les organisations régionales compétentes et a félicité le BDT des efforts qu'il déploie pour encourager l'établissement de telles relations.

(Recommandation 38 du GTR)
3.6
Compte tenu de l'importance de la présence régionale, la question de l'établissement de Bureaux dans des pays en développement où il n'en existe pas actuellement (par exemple Europe orientale et Asie septentrionale) devrait être examinée de toute urgence, nonobstant les contraintes financières.

(Recommandation 39 du GTR)
ITU TELECOM
3.7
Les expositions TELECOM devraient être totalement transparentes pour les Membres de l'Union et certains ont fait valoir qu'elles devraient être gérées selon une optique commerciale dans laquelle le profit ne serait pas le maître mot, le pourcentage des bénéfices étant simplement établi à l'avance. Il devrait y avoir recouvrement intégral des coûts pour tous les services et toutes les installations fournis par l'UIT pour l'organisation de TELECOM et pour l'appui apporté à la manifestation. Tous les excédents de recettes de TELECOM devraient être utilisés dans l'ensemble de l'UIT et profiter à tous ses Membres. Il n'a pas été jugé nécessaire de modifier la Résolution 11 (Minneapolis, 1998), qui stipule qu'une part substantielle de tout excédent de recettes produit par les activités de TELECOM devrait être consacrée, en tant que ressources extrabudgétaires du Bureau de développement des télécommunications, à des projets concrets de développement des télécommunications, principalement dans les pays les moins avancés. Toutefois, il faut apporter des précisions sur ce que l'on entend en pourcentage par "part substantielle" dans cette Résolution.

3.8
Le lieu des manifestations TELECOM devrait être choisi aux termes d'une procédure d'évaluation transparente fondée sur une liste de critères. Tout en reconnaissant qu'il reste encore beaucoup à faire, le GTR a noté avec satisfaction les progrès déjà réalisés à cet égard.

(Recommandation 40 du GTR)
4
Travaux futurs

4.1
Les recommandations du GTR peuvent être classées en trois catégories: les recommandations qui relèvent de la compétence du Conseil et qui appellent une décision de celui‑ci; les recommandations qui devraient être transmises au groupe consultatif du Secteur concerné; et les recommandations qui doivent être transmises à la Conférence de plénipotentiaires pour examen.

4.2
Ces questions n'ont pas été examinées par le GTR à sa quatrième réunion. La Présidente indiquera dans ses remarques liminaires les propositions faites à ce sujet lorsqu'elle présentera le Rapport du GTR au Conseil.
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�	Conformément à la Résolution 80 (Minneapolis, 1998), le Directeur du Bureau des radiocommunications a étudié, en prenant l'avis du Groupe consultatif des radiocommunications, les moyens permettant d'améliorer la préparation ainsi que la structure et l'organisation des conférences mondiales des radiocommunications.


2 	Même si certains se sont exprimés en faveur de la seconde solution, un complément d'information a été demandé pour évaluer les incidences que chacune de ces solutions aurait dans le contexte élargi du contrôle des dépenses dans l'ensemble du système des Nations Unies.


3 	Le GTR a noté que pour que les élections puissent avoir lieu pendant la première semaine de la Conférence, il faudra peut-être expliciter certaines des procédures en vigueur, relatives par exemple au délai de présentation des pouvoirs à la Conférence. Le GTR a donc convenu qu'il fallait étudier plus avant les incidences possibles de sa Recommandation 23.
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